
Page de garde accompagnant les nouvelles propositions
[bookmark: _30j0zll][bookmark: _Hlk211851716](soumis par la République de Corée)


Titre de la proposition de projet de Recommandation/Résolution : Projet de système d’allocation pour le stock de thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée 

Titre de la ou des Recommandations ou Résolutions en vigueur traitant des mêmes questions ou de questions connexes : Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 24-05)


1. Cela crée-t-il de nouvelles obligations de déclaration pour les CPC ?  Oui ☐		Non ☒

Brève description de la ou des nouvelle(s) obligation(s) de déclaration : 


2. Cela nécessite-t-il une contribution ou un travail supplémentaire de la part du SCRS ? 

Oui ☐	Non ☒

Ce travail est-il déjà inclus dans le plan de travail actuel du SCRS ? Oui ☐	Non ☐

Brève description des nouveaux travaux scientifiques requis (évaluation des stocks, analyse, consultant externe) : 


3. Cela implique-t-il la création d'un nouveau groupe de travail ou d'un processus intersessions ?    Oui ☐    Non ☒


4. Cela nécessite-t-il un nouveau programme ou des activités supplémentaires à gérer par le Secrétariat ?  

Oui ☐	Non ☒

Brève description du nouveau travail requis pour le Secrétariat : 


5. Quel est le calendrier proposé pour la mise en œuvre, et existe-t-il des calendriers spécifiques différents pour certaines CPC, pêcheries, régions, etc. ?

Le nouveau système d'allocation sera en vigueur de 2026 à 2028.  


6. Existe-t-il d'autres informations pertinentes concernant les implications de la proposition en termes de ressources et de charge de travail ? 



Original : anglais 
Note explicative concernant le Projet de système d’allocation pour le stock de thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée
(soumis par la République de Corée)

Le stock de thon rouge de l'Atlantique est un bien commun partagé par tous les membres et entités. Cependant, la structure actuelle d'allocation a longtemps entretenu un grave déséquilibre, les sept principales CPC de pêche détenant environ 95 % du quota total, tandis que dix petites CPC de pêche ne se partagent qu'environ 5 %. Bien que les registres historiques et les contributions à la gestion soient des éléments importants, cette structure inéquitable a, pendant de nombreuses années, limité les droits légitimes au développement et les possibilités d'accès légal des détenteurs de petits quotas. 

Sur la base des recommandations du SCRS, le TAC pour 2026-2028 devrait passer de 40.570 tonnes à 48.403 tonnes ou 45.191 tonnes. La distribution de cette augmentation n'est pas seulement une question de « qui obtient combien », mais aussi de maintien de règles stables, de minimisation des risques de litiges et de garantie que les allocations peuvent être contrôlées et appliquées de manière cohérente.

Cette proposition présente une approche équilibrée et pragmatique qui garantit une augmentation absolue pour toutes les CPC, rétablit un accès pratique pour les petits États et les États côtiers, et respecte les contributions historiques et les besoins légitimes des principales nations pêcheuses.

Tous les chiffres, y compris le TAC, sont soumis à négociation entre les CPC. La République de Corée accueille favorablement les avis exprimés par les membres de la Sous-commission 2 et se tient prête à contribuer aux négociations visant à parvenir à une allocation raisonnable et équitable.
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Projet de système d’allocation pour le stock de thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée
(soumis par la République de Corée)

1. Ce cadre d'allocation respecte les principes suivants :

a) Il atténue le grave déséquilibre entre les petites CPC de pêche (≤ 1.000 t) et les grandes CPC de pêche (> 1.000 t) ;

b) Afin de reconnaître les contributions des principales CPC de pêche, le cadre tient dûment compte des captures historiques et prévoit une approche progressive pour l'ajustement des quotas.

c) Il respecte les droits des États côtiers dont l'économie dépend des ressources halieutiques ;

d) Afin de garantir la transparence et l'équité, le cadre attribue les quotas selon une approche fondée sur une formule. Cela permet à chaque CPC de vérifier à tout moment comment son allocation a été calculée, car la même méthode est appliquée de manière uniforme à tous les membres, garantissant ainsi l'équité.

e) Toutes les CPC bénéficieront d'une augmentation de leurs allocations respectives.


2. La formule utilisée pour calculer le quota de chaque CPC est la suivante :

 [(0,7  


3. Brève explication de chaque facteur (explication détaillée à l'annexe 1) : 

a) Facteur d'augmentation du TAC

i. Pour les nouveaux entrants, le Sénégal et le Panama, un montant fixe de 50 tonnes chacun est alloué, suivant le précédent établi par la Namibie ;

ii. Sur l'augmentation totale du TAC de 7.833 tonnes, 100 tonnes sont déduites pour le Sénégal et le Panama ;

iii. Par conséquent, les 7.733 tonnes restantes constituent le nouveau TAC alloué entre les CPC existantes (ce chiffre est susceptible de changer en fonction de la décision de la Sous-commission concernant la recommandation issue de la MP).

b) Allocation du pourcentage de base (70%)
 
i. Soixante-dix pour cent (70 %) de l'augmentation du TAC sont attribués aux CPC sur la base du pourcentage des quotas fixé dans la Rec. 22-08;
ii. Le plafond de capture de la Namibie (50 tonnes) et la réserve (37 tonnes) sont des valeurs fixes qui restent inchangées par rapport à l'année précédente.
iii. Le Sénégal et le Panama sont exclus car ils ont bénéficié d'une allocation provenant de l'augmentation du TAC. 

c) Allocation pondérée fondée sur l’équité (30 %)

i. Les trente pour cent (30 %) restants sont alloués en fonction de facteurs de pondération qui tiennent compte de considérations d'équité, telles que le niveau de pêche et le statut d'État côtier.


Tableau 1. Nouvelle distribution des quotas des CPC et nouveau pourcentage. 
	CPC
	TAC de 48.403 t
	TAC de 45.191 t

	
	2022-2025 (t)
	2026-2028 (t)
	Pourcentage (%)
	2022-2025 (t)
	2026-2028 (t)
	Pourcentage (%)

	UE
	21503
	24457
	50,568
	21503
	23230
	51,447

	Maroc
	3700
	4273
	8,835
	3700
	4035
	8,936

	Japon
	3114
	3580
	7,402
	3114
	3386
	7,499

	Tunisie
	3000
	3480
	7,195
	3000
	3281
	7,266

	Türkiye
	2600
	3026
	6,257
	2600
	2849
	6,310

	Libye
	2548
	2967
	6,135
	2548
	2793
	6,186

	Algérie
	2023
	2372
	4,904
	2023
	2227
	4,932

	Sous-total
	38488
	44155
	91,295
	38488
	41801
	92,576

	Égypte
	513
	791
	1,635
	513
	676
	1,497

	Norvège
	368
	627
	1,296
	368
	519
	1,149

	Albanie
	264
	509
	1,052
	264
	407
	0,901

	Islande
	224
	463
	0,957
	224
	364
	0,806

	Corée
	221
	431
	0,891
	221
	344
	0,762

	Syrie
	129
	356
	0,736
	129
	262
	0,580

	Chine
	112
	307
	0,635
	112
	226
	0,501

	Taipei chinois
	101
	295
	0,610
	101
	214
	0,474

	RU
	63
	281
	0,581
	63
	190
	0,421

	Namibie
	50
	50
	0,103
	50
	50
	0,111

	Sénégal
	0
	50
	0,103
	0
	50
	0,111

	Panama
	0
	50
	0,103
	0
	50
	0,111

	Sous-total
	2045
	4210
	8,705
	2045
	3352
	7,424

	Réserves
	37
	38 
	-
	37
	38 
	-

	Total
	40570
	48403
	100
	40570
	45191
	100




Annexe 1 
Explication spécifique de la formule de calcul des quotas
1. Formule de distribution des quotas :
[bookmark: _Hlk213159851]*[(0,7*  
2. Facteurs
a) Pourcentage actuel : Ajusté conformément à la Recommandation 22-08, en excluant la Namibie du calcul. Voir le tableau ci-dessous pour plus de détails.
b)     
：　Applicable en fonction du niveau de pêche du pays i.
：　Applicable si le pays i est un État côtier.
c)     
Dans la partie 0,85 attribuée au facteur du niveau de pêche (​​), deux catégories sont déterminées : les détenteurs de grands quotas () et les détenteurs de petits quotas (). Un pourcentage total de 0,15 est alloué au groupe  et de 0,70 au groupe. La part de chaque groupe est ensuite répartie équitablement entre ses membres, ce qui donne sept détenteurs de grands quotas se partageant équitablement la part de 0,15 et neuf détenteurs de petits quotas se partageant équitablement la part de 0,70.
, 0,15 divisé par le nombre de grandes CPC de pêche (7) = 0,02142857 
, 0,70 divisé par le nombre de petites CPC de pêche (9) = 0,07777778 
d) État côtier 
La part de 0,15 attribuée aux États côtiers est répartie à parts égales entre les douze CPC côtières.
, 0,15 divisé par le nombre de CPC côtières de pêche (12) = 0,0125
3. Exemple 
 = 0,02142857() + 0,0125() = 0,033928571 
a) = 7,833 x [(0,7x0,091396389) + (0,3x0,033928571)] = 573 t
a) 
Tableau 1. Résultats de l'application de la formule de quota par CPC (TAC de 48.403 t). 
	Pays
	Quota actuel
	Pourcentage actuel i
	Pondération i (+
	Augmentation_i_
Arrondi
	Nouveau quota
	Nouveau pourcentage (%)
	Taux d’augmentation (%)

	UE
	21503
	0,531161228
	0,033928571
	2954
	24457
	50,568 
	13,738 

	Maroc
	3700
	0,091396389
	0,033928571
	573
	4273
	8,835 
	15,486 

	Japon
	3114
	0,076921177
	0,021428571
	466
	3580
	7,402 
	14,965 

	Tunisie
	3000
	0,07410518
	0,033928571
	480
	3480
	7,195 
	16,000 

	Türkiye
	2600
	0,064224489
	0,033928571
	426
	3026
	6,257 
	16,385 

	Libye
	2548
	0,06294
	0,033928571
	419
	2967
	6,135 
	16,444 

	Algérie
	2023
	0,049971593
	0,033928571
	349
	2372
	4,904 
	17,252 

	Égypte
	513
	0,012671986
	0,090277778
	278
	791
	1,635 
	54,191 

	Norvège
	368
	0,009090235
	0,090277778
	259
	627
	1,296 
	70,380 

	Albanie
	264
	0,006521256
	0,090277778
	245
	509
	1,052 
	92,803 

	Islande
	224
	0,005533187
	0,090277778
	239
	463
	0,957 
	106,696 

	Corée
	221
	0,005459082
	0,077777778
	210
	431
	0,891 
	95,023 

	Syrie
	129
	0,003186523
	0,090277778
	227
	356
	0,736 
	175,969 

	Chine
	112
	0,002766593
	0,077777778
	195
	307
	0,635 
	174,107 

	CP
	101
	0,002494874
	0,077777778
	194
	295
	0,610 
	192,079 

	RU
	63
	0,001556209
	0,090277778
	218
	281
	0,581 
	346,032 

	Namibie
	50
	　
	　
	0
	50 
	0,103 
	　

	Sénégal
	0
	　
	　
	50
	50 
	0,103 
	　

	Panama
	0
	-
	　
	50
	50
	0,103 
	　

	Sous-total
	40533
	1
	1
	7832
	48365 
	　
	　

	Réserve
	37
	-
	　
	1
	38
	　
	　

	TOTAL
	40570
	　
	　
	7833
	48403 
	100
	　




Tableau 2. Résultats de l'application de la formule de quota par la CPC (TAC de 45.191 t). 

	Pays
	Quota actuel
	Pourcentage actuel i
	Pondération i (+
	Augmentation_i_
Arrondi
	Nouveau quota
	Nouveau pourcentage (%)
	Taux d’augmentation (%)

	UE
	21503
	0,531161228
	0,033928571
	1727
	23230
	51,447 
	8,031 

	Maroc
	3700
	0,091396389
	0,033928571
	335
	4035
	8,936 
	9,054 

	Japon
	3114
	0,076921177
	0,021428571
	272
	3386
	7,499 
	8,735 

	Tunisie
	3000
	0,07410518
	0,033928571
	281
	3281
	7,266 
	9,367 

	Türkiye
	2600
	0,064224489
	0,033928571
	249
	2849
	6,310 
	9,577 

	Libye
	2548
	0,06294
	0,033928571
	245
	2793
	6,186 
	9,615 

	Algérie
	2023
	0,049971593
	0,033928571
	204
	2227
	4,932 
	10,084 

	Égypte
	513
	0,012671986
	0,090277778
	163
	676
	1,497 
	31,774 

	Norvège
	368
	0,009090235
	0,090277778
	151
	519
	1,149 
	41,033 

	Albanie
	264
	0,006521256
	0,090277778
	143
	407
	0,901 
	54,167 

	Islande
	224
	0,005533187
	0,090277778
	140
	364
	0,806 
	62,500 

	Corée
	221
	0,005459082
	0,077777778
	123
	344
	0,762 
	55,656 

	Syrie
	129
	0,003186523
	0,090277778
	133
	262
	0,580 
	103,101 

	Chine
	112
	0,002766593
	0,077777778
	114
	226
	0,501 
	101,786 

	CP
	101
	0,002494874
	0,077777778
	113
	214
	0,474 
	111,881 

	RU
	63
	0,001556209
	0,090277778
	127
	190
	0,421 
	201,587 

	Namibie
	50
	　
	　
	0
	50 
	0,111 
	　

	Sénégal
	0
	　
	　
	50
	50 
	0,111 
	　

	Panama
	0
	-
	　
	50
	50
	0,111 
	　

	Sous-total
	40533
	1
	1
	4620
	45153 
	　
	　

	Réserve
	37
	-
	　
	1
	38
	　
	　

	TOTAL
	40570
	　
	　
	4621
	45191
	100
	　



